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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant refus d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et R.331.1 à
R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 18-69 BAG du 22 mai 2018 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON, directeur régional
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 19 décembre 2018 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet au 14 janvier 2019, concernant :

DEMANDEUR 
NOM GAEC RELANGE DES GRANDS PRES
Commune 25210 BONNETAGE

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Preneur en place GAEC MOUGIN - CUCHE à PLAIMBOIS DU MIROIR (25)

Surface demandée 5ha86a00ca

Dans la (ou les) commune(s) PLAIMBOIS DU MIROIR (25)

Parcelles n° ZD n°56, ZD n°57, ZD n°58

VU l’avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 18 avril 2019 ;

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le demandeur, en application de l’article L331-2 du Code rural et
de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT qu’aucune autre demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé au 11/04/2019 ;

CONSIDÉRANT que le GAEC MOUGIN - CUCHE déclare être preneur en place sur les parcelles  ZD n°56, ZD n°57, ZD n°58 à
PLAIMBOIS DU MIROIR soit une surface totale de 5ha86a00ca, objet de la demande du GAEC RELANGE DES GRANDS PRES ;

CONSIDÉRANT que l’article 1 du SDREA définit le preneur en place comme « un exploitant agricole individuel ou société mettant
en valeur, une ou un ensemble de parcelles agricoles en qualité de titulaire d’un bail rural (...) » ;

CONSIDÉRANT que le GAEC MOUGIN - CUCHE est titulaire d’un bail en cours sur les parcelles ZD n°56, ZD n°57, ZD n°58 à
PLAIMBOIS DU MIROIR ;  en conséquence l’opération  projetée par  le demandeur consiste  à faire une demande d’autorisation
d’exploiter sur des terres non libres pour ce qui concerne les parcelles ZD n°56, ZD n°57, ZD n°58 à PLAIMBOIS DU MIROIR pour
une surface totale de 5ha86a00ca ;

CONSIDERANT que l’article L.331-3-1 du code rural et de la pêche maritime dispose  « L'autorisation mentionnée à l'article L.
331-2 peut être refusée : (…) 2° Lorsque l'opération compromet la viabilité de l'exploitation du preneur en place ;(...) » ;

CONSIDERANT que le SDREA de Franche-Comté ne contient aucun critères précis d’appréciation du risque pour la viabilité de
l’exploitation du preneur en place, et ne précise pas la nature des éléments financiers à produire, ni leur incidence respective  pour
apprécier l’impact de l’exercice du droit de reprise du propriétaire sur les résultats financiers du preneur en place ;
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CONSIDERANT, dès lors, qu’il convient de considérer les conséquences de la reprise envisagée sur la viabilité de l’exploitation du
GAEC MOUGIN - CUCHE au regard des seules dispositions législatives et des éléments de faits produits par les intéressés ;

CONSIDÉRANT que des éléments fournis par le GAEC MOUGIN - CUCHE dans le cadre de l’instruction du dossier, il ressort ;

- que sa surface agricole utile (SAU) 2018  est de 58,78 ha ;

- qu’il est actuellement composé de deux associés (MME Sylvie MOUGIN et son époux M. Sébastien MOUGIN) ;

- qu’il a une référence actuelle de productivité de lait en AOP Comté de 4 275,65 litres/ha (soit la possibilité de produire jusqu’à 251
322,71 litres de lait) ;

-  qu'il  a construit  en 2008 un bâtiment (emprunt jusqu'en 2025) pour les vaches laitières attenant à leur plus grand îlot  (18 ha)
facilitant le pâturage des vaches laitières ; 

- que les 3 parcelles objet de la présente demande sont incluses dans cet îlot de 18 ha pâturables par les vaches laitières ;

- que cet îlot de 18 ha est indispensable et tout juste suffisant pour le pâturage des vaches laitières en période estivale (l'autre parcelle
la plus proche se situe à 1,5 km et le troupeau n'y accède qu'à l'automne lorsque l'herbe manque autour de la ferme) ; 

- que le GAEC a construit en 2016 un bâtiment pour loger les génisses d'élevage (emprunt jusqu'en 2031) dans le prolongement du
bâtiment  des vaches laitières et  qu'il  reste aujourd'hui  à couvrir la fumière pour être aux normes (coût  des travaux restant,  hors
maçonnerie et terrassement, de 50 237 € ) ;

- que MME et M. MOUGIN sont mariés et ont deux enfants (âgés de 13 et 11 ans) et que l'exploitation agricole est la seule source de
revenus de la famille ;

CONSIDÉRANT que la perte de 5ha86a00ca induirait :

- un plan d'épandage des effluents d'élevage ne correspondant plus aux doses recommandées (25 m3/ha), la dose passerait de 
24,05 m3/ha à 28,61 m3/ha ; 

- une perte de près de 10%  de la surface utile agricole du GAEC MOUGIN-CUCHE, constituée de 4 ha de prés de fauche et utilisés
en pâturage à l’automne, auxquels s’ajoutent 1,86 ha de surface pâturable à l’année ;

- une perte de 13,6 tonnes de foin et de 7,6 tonnes de regain ;

- une suppression de droit à produire du lait en AOP Comté au prorata des 5,86 ha, soit 25 000 litres de lait, donc 4 vaches laitières de
moins ;

-  un déplacement des vaches laitières de 3 km par jour pour accéder à la parcelle la plus proche sur une période beaucoup plus
importante. L'allongement du parcours pour se rendre au pâturage entraînerait une perte de la production laitière de 1 litre de lait en
moins par km parcouru par une vache, soit 3 litres de lait sur 45 jours de pâturage supplémentaires sur la parcelle la plus éloignée ;

- une baisse de l'atelier animal dans la même proportion que la perte de foncier et donc une perte des produits de  14 471 € (9 072 €
de marge globale sur l'atelier laitier, 2 824 € de primes PAC, 2 575 € de perte de lait liée à l'allongement du parcours au pâturage) ;

- une baisse des charges proportionnellement à l'activité de 6 184 € (3 124 €  liés à la perte de surface, 1 062 € de fermages, 300 € de
fertilisation, 1 162 € de frais de mécanisation, 600 €  de frais divers, 3 060 €  de charges sociales) ;

- en conséquence une incidence globale sur le résultat estimée à - 8 287 €, faisant ainsi passer l’EBE moyen sur 3 ans de 66 065  €  à
57 778  €  ;

- une rémunération de 917 €  par mois pour le ménage, soit 458 € par mois et par associé (au lieu de 1 482 € par mois pour le ménage
actuellement, soit 741 € par mois et par associé) et ainsi la remise en cause de l'emploi d'une personne au sein du GAEC ;

-  la  diminution  du  cheptel  jusqu’à  11  vaches  laitières  compte  tenu  de  l’évolution  du  cahier  des  charges  du  Comté  en  cours
d'approbation qui imposera un minimum de 50 ares de pâturage par vache laitière dans un rayon de 1 à 1,5 km autour du point de
traite ;

CONSIDERANT que la reprise envisagée est ainsi de nature à compromettre la viabilité de l’exploitation du GAEC MOUGIN  -
CUCHE ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté
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ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé n’est pas autorisé à exploiter les parcelles suivantes situées à PLAIMBOIS DU MIROIR dans le département
du Doubs :

- ZD n°56 pour une surface de 3ha70a00ca
- ZD n°57 pour une surface de 0ha48a40ca
-ZD n°58 pour une surface de 1ha67a60ca

Soit une surface totale de 5ha86a00ca.

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il  a été fait  une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent, dans le délai  de deux mois à compter de la
notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  Internet
www.telerecours.fr

ARTICLE 3 : 

Le  Directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté  et  le  Directeur
départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté lequel sera notifié
au demandeur, ainsi qu’au(x) propriétaire(s) de la(les) parcelle(s) et au preneur en place,  affiché à la mairie  de la commune sur le
territoire de laquelle sont situés les biens, et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Région. 

Fait à Dijon, le 06/05/2019

Pour le préfet de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires de

Dijon

BFC-2019-05-09-002

Arrêté portant délégation de signature à M. VION, DISP,

en matière d'ordonnancement secondaire
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DRAC Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-04-30-001

Arrêté portant création et composition de la commission

locale du bien du patrimoine mondial de la Grande Saline

de Salins- les- Bains à la Saline Royale d'Arc-et-Senans, la

production du sel ignigene.PATRIMOINE MONDIAL
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DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-05-09-003

arrêté 2019-0060-SOCIAL aide alimentaire

habilitation régionale aide alimentaire
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Arrêté n° 19-68 BAG fixant la composition nominative du

Comité Economique, Social et Environnemental Régional

de Bourgogne-Franche-Comté
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Rectorat de l'académie de Besançon

BFC-2019-05-02-006

délégation de signature DPAE Didier BOURDIN
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